
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE L'ENVIRONNEMEM 

Réi. D.A.G.E.13 - JMDel/DC 

ARRETE PREFECTORAL autorisant la soclété 
CARREFOUR à poursuivre I'exploitatlon d'un 
hypermarché sur le territoire de la commune 
de LILLE. 

LE PREFET DE LA REGION NORD-PAS-DE-CALAIS, 
PREFET DU NORD, 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 
COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU les dispositions du code de l'environnement annexées a l'ordonnance no 2000-914 du 18 
septembre 2000 ; 

VU le décret no 77.1 133 du 21 septembre 1977 modifié : 

VU les décrets no 93.742 et 93.743 du 29 mars 1993 ; 

VU la nomenclature des installations classées résultant du décret du 20 mai 1953 modifie ; 

VU la demande présentée par la société CARREFOUR dont le siège social est situé Z.A.E. Saint 
Guenault - B.P. 75 - 91002 EVRY CEDEX -, en vue d'obtenir l'autorisation de poursuivre 
l'exploitation d'un hypermarché sur le territoire de la commune de LILLE, 1, Centre Commercial - 
59777 EURALILLE - ; 

VU le dossier produit a l'appui de cette demande ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 20 juillet 2001 ordonnant l'ouverture d'une enquête publique du 
27 août 2001 au 28 septembre 2001 inclus ; 

VU le procès-verbal d'enquête publique et l'avis du commissaire enquêteur ; 

VU l'avis de Madame la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales ; 

VU l'avis de Monsieur le directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt ; 

VU l'avis de Monsieur le directeur départemental de l'équipement ; 
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VU i’avis de Monsieur le directeur départemental des services d’incendie et de secours ; 

VU l’avis de Monsieur le directeur régional de la navigation du Nord et du Pas-de-Calais ; 

VU l’avis de Monsieur le chef de la division de l’équipement de la S.N.C.F. ; 

VU l’avis de Monsieur le directeur régional de l’environnement ; 

VU le rapport et les conclusions de Monsieur le directeur régional de l’industrie, de la recherche et 
de l’environnement, charge du service d’inspection des installations classées pour la protection de 
l’environnement ; 

VU l’avis émis par le conseil départemental d’hygiène lors de sa séance du 15 avril 2003 ; 

SUR la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord, 

A R R E T E :  

TITRE I - CONDITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 - OBJET DE L’AUTORISATION 

1.1.- Activités autorisées 

La Société CARREFOUR, dont le siège social est situé Z.A.E Saint-Guenault, BP 75 - 91002 EVRY 
CEDEX est autorisée sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la 
commune de LILLE, 1 centre commercial - 59777 EURALILLE. les installations suivantes visées par la nomenclature 
des installations Classées : 

L ’ I N S T A L L A ~ ~ . ~  L L’ - 
1 Installation de réfrigération et, /ou 
compression fonctionnant à des 
pressions manométriques 
supérieures à 105 Pa 

2) comprimant ou utilisant des 
fluides ni inflammables ni 
toxiques. 

a) La puissance totale étant . su éneure à 500 kW 

CAUACTERISTIQLIES 

1 compresseur d’air de 632 kW 

3 installations de réfrigératior 
le fluide utilisé étant dl 
monochlorodifluorométhane 

- centrale positive : 250 kW 
- centrale négative : 105 kW 
- centrale eau glacée 

358,s kW 

2920 - 2  - a  
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LIBELLE E N C W R  DE 
L’INSTWATION 

Préparation ou Conservation de 

CARACTERISTIQUES 

Viandes : 1,l t(j 
produits d’origine animale, par 
découpage, surgélation etc ... 
La quantité de produits entrant 
étant supérieure à 500 Wj mais 
inférieure à 2 tlj. 
Installation de combustion 
fonctionnant au FOD, la 
puissance de l’installation étant 
supérieure à 2 M W  mais 
inférieure à 20 MW 
Ateliers de , charge 
d’accumulateurs. 
La puissance totale étant 
supériéure à 10 kW 
Stockage de liquides 1 Capacité équivalente du 

Poisson : 80 kg/j 

TOTAL : 1,lS t/j 

2 groupes électrogènes de 
2,675MW chacun, soit un total 
de 535 MW 

12 postes de charge d’une 
puissance totale de 10,596 kW 

inflammables en réservoirs 
manufacturés 
2) stockage de liquides 
inflammables visés à la rubrique 
1430 

Entrepôt couvert : stockage de 
matières combustibles en 
quantité supérieure à 500 t 
Silos de stockage de céréales, 
grains, produits alimentaires ou 
tout produit organique dégageant 
des poussières inflammables 
1) en silos ou installations de 
stockage 
Préparation ou conservation de 
produits alimentaires d’origine 
végétale par cuisson, surgélation 

2221 - 2 

2910 - A  -2 

2925 

1432 

1510 

stockage inférieure à 10 m3 

Ce, = 6,275 m3 

Quantité stockée : 230 t 

Volume de l’entrepôt : 73 097 m3 
2 silos de 9 m3 chacun, soit un 
total de 18 m3 

La quantité de produits entrant 
étant de 600 kgij 

2160 

2220 

D 

D 

NC 

NC 

NC 

NC 

L’hypermarché comprend : 

?P Une surface de vente de 11 740 m2 ; 
b Des locaux techniques pour une surface de 2 511 mz .; 
?P Des bureaux et locaux sociaux pour une surface de 1 090 m2 ; 
b Des réserves, laboratoires et chambres froides pour une surface de 9 632 m2. 

1.2.- Installations soumises à déclaration 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les Installations Classées soumises à déclaration 
figurant dans le tableau visé à l’article 1.1. 
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Les installations non classées et reprises dans le tableau de l'article 1.1. sont aménagées et 
exploitées de manière à ne pas aggraver les risques inhérents aux autres installations, ni à accroître le risque 
de pollution ou de nuisance. 

ARTICLE 2 - CONDITIONS GENERALES DE L'AUTORISATION 

2.1.- 

Sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, l'établissement est situé et exploité 

Pians et documents de référence 

conformément aux plans et descriptifs joints à la demande d'autorisation du 5 juillet 2 000. 

2.2.- Dossier Installations Classées 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants 1 

Dossier de demande d'autorisation ; 

Plans prévus par l'article 3 du décret n" 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié tenus à jour ; 

Plan des réseaux (art. 4.3. ci-après) ; 

Actes administratifs visant l'établissement dans le cadre de la Iégislatiop des Installations Classées pour la 
Protection de l'Environnement ; 

S'ils existent, les résuitats des mesures sur les effluents et le bruit, les rapports des visites prévues par le 
présent arrêté, les consignes d'exploitation, les justificatifs de l'élimination des déchets. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

2.3.- Inténration dans le pavsane 

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site et tient 
régulièrement à jour un schéma d'aménagement. L'ensemble du site doit être maintenu propre et les 
bâtiments et installations entretenus en permanence. Les abords de l'établissement, placés sous le contrôle 
de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. Notamment les émissaires de rejet et 
leur péripliérie font l'objet d'un soin particulier. 

2.4.- Contrôles et analyses 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, llnspectiou des 
Installations Classées peut demander, en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et 
analyses sbient effectués par un organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à 
cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire. Les frais occasionnés 
par ces opérations sont à la charge de l'exploitant. 

2.5.- Contrôles inopinés 

Llnspection des Installations Classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou 
non, par un organisme tiers choisi par lui-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides OU gazeux, 
de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores. Il peut également demander le 
contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces 
contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de l'exploitant. 
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2.6.- Hvaiène et sécurité 

L’exploitant doit se conformer à toutes les prescriptions législatives et réglementaires 
concernant l’hygiène et la sécurité des travailleurs. 

TITRE II  - 
PREWNTIONDE LA POLLUTION 

DE L’EAU 

ARTICLE 3 - CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
D’APPROVISIONNEMENT EN EAU 

3.1.- 

L’eau utilisée dans l’établissement provient de la ville de Lille. La consommation annuelle est d’environ 

Oriaine de I’aptwovisionnement en eau 

13 200 m3 par an. 

3.2.- Auuroviswnnement à uar2ir du réseau uublic 

Les installations d’approvisionnement en eau doivent être muuies d’un dispositif de mesure 
totalisateur. 

Le relevé des volumes prélevés est effectué hebdomadairement et inscrit dans un registre tenu à 
la disposition de l’Inspection des Installations Classées. 

3.3.- Protection des réseaux d’eau uotable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes doivent être installés afin d’isoler les réseaux d’eaux industrielles et pour éviter des retours de 
produits non compatibles avec la potabilité de l’eau dans les réseaux d’eau publique et les réseaux de distribution 
internes à l’usine. 

ARTICLE 4 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

4.1 .- Disvositions pénérales 

L‘exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et 
l’exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols. 

4.2.- 

Les canalisations de transport de matières dangereuses ou insalubres et de collecte d’effluents 
pollués on susceptibles de l’être doivent être étanches et résister à l’action physique et chimique des produits 
qu’elles contiennent. 

Canalisations de transport de fluides 
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Sauf exception motivée par des raisons de sécurité, dliygiène ou de technique, les canalisations 
de transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes. 

Les différentes canalisations doivent être convenablement entretenues et faire l'objet d'examens 
périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état et de leur étanchéité. 

Elles doivent être repérées conformément aux règles en vigueur. 

4.3.- Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. 

ils sont tenus à la disposition de l'inspection des Installations Classées ainsi que des Services 
d'incendie et de Secours. 

4.4.- Réservoirs 

, .  4.4.1 .- 
Les réservoirs de produits polluants ou dangereux non soumis à la réglementation des appareils 

à pression de vapeur ou de gaz, ni à celles relatives au stockage des liquides inflammables doivent satisfaire 
aux dispositions suivantes : 

P Si leur pression de service est inférieure à 0,3 bar, ils doivent subir un essai d'étanchéité à 
l'eau par création d'une surpression égale à 5 cm d'eau ; 

P Si leur pression de service est supérieure à 0,3 bar, les réservoirs doivent : 

Porter l'indication de la pression maximale autorisée de service ; 
Etre munis d'un manomètre et d'une soupape ou organe de décharge taré à une 
pression au plus égale à 1,5 fois la pression en service. 

- 
- 

Les essais prévus ci-dessus doivent être renouvelés après toute réparation notable ou dans le cas 
où le réservoir considéré serait resté vide pendant 24 mois consécutifs. 

4.4.2.-- 

Ces réservoirs doivent être équipés de manière à pouyoir vérifier leur niveau de remplissage à 
tout moment et empêcher ainsi les débordements en cours de remplissage. 

. . * ,  4.4.3.- 

Les réservoirs contenant des produits incompatibles susceptibles de provoquer des réactions 
violentes ou 'de  donner naissance à des produits toxiques lorsqu'ils sont mis en contact, doivent être 
implantés et exploités de manière telle qu'il ne soit aucunement possible de mélanger ces produits. 
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4.5.- Rétention 

4.5.1 .- 

4.5.1.1 .- ,Y&?% 
Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être 

associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

> 
> 

100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 
de rétention doit être au moins égale à : 

% 

P 

Dans le cas de liquides inflammables à l’exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des fûts ; 
Dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts sans être inférieure à 800 litres 
(ou à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres). 

4.5.1 2.- .CE!%?&! 

Les capacités de rétention doivent être étanches aux produits qu’elles pourraient contenir et 
résister à l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour leur dispositif d’obturation qui 
doit être maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d’accident ne doivent pas être rejetés mais doivent être éliminés 
comme un déchet. 

L’étanchéité du (ou des) réservoir associé(s) à une cuvette de rétention doit pouvoir être 
contrôlée à tout moment. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à 
une même rétention. 

4.5.2.- 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules-citernes contenant des produits 
liquides ainsi que les aires d’exploitation doivent être étanches et disposées en pente suffisante pour drainer 
les fuites éventuelles vers des rétentions d’un volume suffisant qui devront être vidées dès qu’elles auront 
été utilisées. leur vidange sera effectuée manuellement après contrôle et décision sur la destination de leur 
contenu. 

4.5.3.- &&&@$.&- 

Le sol des aires et des locaux où sont manipulés des produits dangereux pour l’homme OU pour 
l’environnement doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage 
et les produits répandus accidentellement ; pour cela, un seuil surélevé par rapport au niveau de leur sol OU 
tout dispositif équivalent les sépare de l’extérieur ou d’autres aires ou locaux. 
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Les eaux recueillies sont traitées conformément aux dispositions prévues au présent titre ou 
comme des déchets conformément aux dispositions du titre V. 

4.5.4.- p 

Le stockage et la manipulation de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 
doivent être réalisés conformément aux dispositions de l'article 20.2. 

ARTICLE 5 - COLLECTE DES EFFLUENTS 

Tous les effluents aqueux doivent être canalisés. 

Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales non polluées et les 
diverses catégories d'eaux polluées. 

En complément des dispositions prévues à l'article 4.2. du présent arrêté, les réseaux d'égouts 
doivent être conçus et aménagés pour permettre leur curage. Un système de déconnexion doit permettre leur 
isolement par rapport à l'extérieur. 

Les réseaux doivent pouvoir être isolés du réseau communautaire par un système à l'efficacité 
éprouvée (vanne guillotine par exemple) notamment afin d'éviter le déversement d'eaux d'extinction 
d'incendie. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de 
l'être, doivent être équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

ARTICLE 6 - TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

6.1.- Obiization de traitement 

Les effluents doivent faire l'objet, en tant que de besoin, diin traitement permettant de respecter 
les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

En particulier, les rejets en provenance des lavabos et des meubles froid de la surface de vente 
doivent transiter par un séparateur de graisses. 

6.2.- 

Les installations de traitement doivent être conçues pour faire face aux variations de débit, de 
température ou de composition des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt 
des installations. 

Conception des installations de traitement 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduite à un transfert de pollution sont 
privilégiés pour l'épuration des effluents. 
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6.3.- 

Les installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les principaux 
paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement (ou en 
continu avec asservissement à une alarme). 

Entretien et suivi des installations de traitement 

Les résultats de ces mesures doivent être portés sur un registre tenu à la disposition de 
l'inspection des Installations Classées. 

6.4.- 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement sont susceptibles 
de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant doit prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les activités 
concernées. 

Dvsfonctionnements des installations de traitement 

ARTICLE 7 - DEFINITION DES REJETS 

7.1.- Identification des effluents 

Les différentes catégories d'effluents sont : 

> 
b 

Les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées ; 
Les eaux usées : eaux de procédé, eaux de lavage des sols, eaux de nettoyage des 
installations des laboratoires, eaux pluviales polluées et eux polluées lors d'un accident 
ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction) ; 
Les eaux domestiques : eaux vannes, eaux des lavabos et douches, eaux de cantine. b 

7.2.- Dilution des effluents 

Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples 
dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement. 

7.3.- Rejet en naope 

Le rejet direct ou indirect d'effluents même traités, dans les nappes d'eaux souterraines est 
interdit. 

7.4.- Caractéristioues aénérales des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

b De matières flottantes ; 

b De produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou 
indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ; 
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SUHSïANCES 

b De tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 
matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, seraient 
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

De plus, ils ne doivent pas : 

k Comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes dans des proportions capables 
d'entraîner la destruction du poisson, de nuire à sa nutrition ou à sa reproduction ou à sa 
valeur alimentaire ; 
Provoquer une coloration notable du milieu récepteur, ni être de nature à favoriser la 
manifestation d'odeurs ou de saveurs. 

b 

CONCENTRA 'TIONS METHODE DE MESURE 
(en nigll) 

7.5.- Points de rejet 

L'établissement est équipé de 4 points de rejet vers le réseau d'assainissement de la 
Communah Urbaine de Lille. 

llll" 

DCO 
DBOs 
Azote global (azote Kjeldhal + 
uitrites + nitrates) 

Phosphore total 
Hydrocarbures totaux 

7.6.- Reiet au réseau 

Le raccordement au réseau fait l'objet d'une autorisation préalable donnée par le gestionnaire 
du réseau et de la station à laquelle aboutit ce réseau. 

_1_1 1.1.1'. fi'. O I L  

40 N.F.T. 90101 
10 N.F.T. 90103 
30 N.F. EN ISO 25663 

N.F. EN ISO 10304.1, 10304.2, 
N.F. EN 1SO 13395 et 26777 et 
FD T 90045 

1 N.F.T. 90023 
5 N.F.T. 90114 

ARTICLE 8 - VALEURS LIMITES DE REJETS 

8.1 .- Eaux exclusivement pluviales 

Les eaux pluviales de toitures peuvent être rejetées sans traitement spécifique si leur qualité 
respecte les normes définies ci-après. 

Les eaux de ruissellement de parking et d'aires d'évolution doivent être recueillies et traitées, si 
nécessaire, afin que le rejet respecte avant toute dilution les normes imposées. 

Le rejet des eaux pluviales ne doit pas contenir plus de : 
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8.2.- Eaux de refroidissement 

Les eaux de refroidissement doivent être intégralement recyclées. 

TEMPERA TURE MAXIMAIE 

30°C 

8.3.- Eaux domestiaues 

Les eaux domestiques doivent être traitées et évacuées conformément aux règlements en 
vigueur. 

PH MODIFICATiON DE COULEUR 

DU MILIEU RECEPEUR 

i iM rng PI I cntre 5.5  C I  8.5 

8.4.- Eaux usées 

8.4.1 .- L&J& 

Débit maximal journalier : 40 m3/j 

8.42.- 

Les rejets doivent respecter les conditions suivantes : 

8.4.3.- 

Le rejet doit respecter les valeurs limites supérieures suivantes : 

(1) sur efluent non décanté 
(2) comprenant l'azote organique, l'azote ammoniacal et  l'azote oxydé 

Les méthodes de prélèvement, mesure et analyses, de référence sont celles indiquées à l'article 10.1 
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ARTICLE 9 - CONDITIONS DE RE.lET 

9.1 .- Points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides doivent être prévus un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure. 

Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la 
conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés 
à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les 
interventions d'organismes extérieurs à la demande de llnspection. des Installations Classées et du Service 
chargé de la Police des Eaux. 

ARTICLE 10 - SURVEILLANCE DES REJETS 

10.1 .- Autosurveillance 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés à l'article 8.4.3, ainsi qu'une 
mesure du débit et de pH, doit être effectuée au moins tous les ans par un organisme agréé par le ministre de 
l'environnement. Ces mesures sont effectuées sur les rejets d'eaux usées telle que définis à l'article 7.1, sur 
un échantillon représentatif du fonctionnement de l'installation et constitué par un prélèvement en continu 
sur 24 h asservi au débit. 

10.2.- Conservation des enrepistrements 

Les enregistrements des mesures prescrites à l'article 10.1. çi-avant doivent être 
conservés pendant une durée d'au moins 3 ans à la disposition de llnspection des Installations Classées. 

ARTICLE 11 - CONSEOUENCES DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en mesure 
de fournir dans les délais les plus brefs, tous les renseignements connus dont il dispose permettant de 
déterminer les mesures' de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, les 
ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

1) 

2)  

3) 

La toxicité et les effets des produits rejetés ; 

Leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel ; 

La définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants 
susceptibles d'entraîner des conséquences SUI le milieu naturel ou les diverses utilisations 
des eaux : 

4) Les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre ; 
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5 )  Les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore 
exposées à cette pollution ; 

Les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces 
analyses. 

6 )  

Pour cela, l'exploitant doit constituer un dossier comportant l'ensemble des dispositions prises 
et des éléments bibliographiques rassemblés pour satisfaire aux 6 points ci-dessus. Ce dossier de lutte contre 
la pollution des eaux doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations Classées et des services 
chargés de la Police des Eaux, et régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des 
connaissances et des techniques. 

TITRE III - PREVENTION DE LA POLLUTION 
A TMOSPHEMQUE 

ARTICLE 12 - DISPOSITIONS GENERALES 

12.1.- Généralités 

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour réduire l'émission de polluants à l'atmosphère, notamment en optimisant l'efficacité 
énergétique. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la 
source et canalisés. Sans préjudice des règles relatives à Iliygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets 
doivent être conformes aux dispositions du présent arrêté. 

L'ensemble des installations est nettoyé régulièrement et tenu dans un bon état de propreté. 
L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables, 

adaptées à son installation, pour assurer la protection de l'environnement . 

Le brûlage à l'air libre est interdit. 

12.2. - 
Toutes dispositions sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement 
des effluents. 

Les sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage, de traitement ... ) 
difficiles à confiner, doivent être implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement ... ). 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour éviter en toute circonstance, l'apparition 
de conditions anaérobie dans les bassins de stockage ou de traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert. Les 
bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs doivent être couverts 
autant que possible et si besoin ventilés. 
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12.3. - Voies de circulation 

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et 
matières diverses : 

Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées 
(formes de pente, revêtement, etc) et convenablement nettoyées ; 

Les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussière ou 
de boue sur les voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des 
roues de véhicules peuvent être prévues en cas de besoin ; 

Les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

Des écrans de végétation sont mis en place ; 

Le stockage de déchets (en particulier matières plastiques, textiles, papiers et cartons) 
doit être réalisé afin d'éviter tout envol possible de déchets. 

12.4. - Stockages 

Les stockages de produits pulvérulents doivent être confinés (récipients, silos, bâtiments 
fermés) et les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être 
munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si 
nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter 
les dispositions du présent arrêté. 

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces 
fermés. A défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction 
(implantation en fonction du vent ...) que de l'exploitation sont mises en œuvre. 

Le stockage à l'air libre devra, si nécessaire, faire l'objet d'une humidification ou d'une 
pulvérisation d'additifs de manière à limiter les envols par temps sec. 

ARTICLE 13 - CONDITIONS DE REJET 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluent doivent être prévus des points de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure conformes à la norme N.F.X. 44052. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des Installations Classées. 

Le débouché des cheminées doit avoir une position verticale, être éloigné au maximum des 
habitations et ne pas comporter d'obstacles à la diffusion de gaz (chapeaux chinois, ...). 

Nonobstant les autres prescriptions du présent arrêté relatives aux cheminées, les points de rejet 
doivent dépasser d'au moins 3 m les bâtiments situés dans un rayon de 15 m. 
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1 (iénGratcur nc I 

ARTICLE 14 - GENERATEURS THERMIOUES 

Puissance rhemiique Combustibles Observations 

GrouDe électroeièiie Fuel oil Iker Puissance thcrmiaue 
en MW 

Les installations de combustion sont construites, équipées et exploitées conformément 
aux dispositions : 

Générateur no 2 

De l’arrêté ministériel du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement soumises à déclaration sous la 
rubrique no 2910 (combustion) ; 
De l’arrêté interministériel du 26 février 1974 relatif à la création d’une Zone de Protection 
Spéciale sur le département du Nord ; 
Du décret no 98.817 du i l  septembre 1998 relatif aux rendements minimaux et à 
l’équipement des chaudières d’une puissance comprise entre 400 kW et 50 MW ; 
Du décret no 98.833 du 16 septembre 1998 relatif aux contrôles périodiques des 
installations consommant de l’énergie thermique. 

L - 
2 675 kW 

2 675 kW 
Groupe électrogène Fuel oil léger Puissance thermique 

14.1.- Constitution du parc de pénérateurs et combustibles utilisés 

Concentrations maximoles en mglN m’ CI G2 

Poussières 

soz 

NO, en équivalent NO2 

14.2.- Cheminées 

Elles doivent satisfaire notamment à l’arrêté ministériel du 25 juillet 1997 modifié 

Groupe électrogène 

50 50 

150 150 

150 150 

14.3.- Valeurs limites de reiet 

Les gaz issus des générateurs thermiques doivent respecter les normes suivantes : 
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Les valeurs des tableaux correspondent aux conditions suivantes : 

> Gazsec;  
> Température 273 K ; 
b Pression 101,3 Kpa ; 
> 3 % d e 0 2 .  

ARTICLE 15 - CONTROLES ET SURVEILLANCE 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par le ministre de 
l'environnement, une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène, poussières et oxydes d'azote dans les 
gaz rejetés à l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur. 

Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard à compter de la date de notification du 
présent arrêté. A cette occasion, les teneurs en monoxyde de carbone sont déterminées. 

Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions 
représentatives du fonctionnement de l'installation. 

Les contrôles portent sur les 2 rejets des groupes électrogènes en marche : 

Un état récapitulatif des résultats de ces contrôles est tenu à la disposition de l'Inspection des 
Installations Classées 

TITRE IV - PREVENTION DU BRUIT ET DES 
VIBRATIONS 

ARTICLE 16 - CONSTRUCTION ET EXPLOITATION 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon à ce que son fonctionnement ne 
puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, ou de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui- 
ci. 

Les prescriptions suivantes sont applicables à l'installation : 

P 

> 

L'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'Environnement par les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement ; 
La circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'Environnement par les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement. 
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POlNT DE MESURE EMPLACEMENT 

ARTICLE 17 - VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être conformes 
à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret no 95-79 
du 23 janvier 1995) et aux textes pris pour son application. 

NIVEAUX LIMITES ADMISSIBLES DE BRUIT 
EN dû (A) 

Jour 7 h -22 h, sauf 
dimanches et jours 

fériés 

Nuit 22 Ir -7 h, ainsi que les 
dimanches et jours fériés 

ARTICLE 18 - APPAREILS DE COMMUNICATION 

Lbsage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs, etc ...) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

En limite de En limite de 65 55 
propriété propriété 

L 

ARTICLE 19 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

19.1.- Définition 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'Environnement se fait en se référant au tableau ci- 
après qui fixe les points de contrôle et les valeurs correspondantes des niveaux-limites admissibles. 

Niveau de bruit ambiant Emergence udmissible pour lu 
eristant dans les zones à période allant de 7 h O 2211, 
émergence r6glemenrée sauf dimanches ct jours fériés 
(incluant le bruit de 
I'étublissement) 

Supérieur 2 35 dH (A) et 
inférieur ou égal i 
45 dB (A) 

Supérieur à I S  dB (A) 

6 dB (A) 

s dn (A) 

Emergence udmissible pour la 
période allant de 22 h O 
7 h, ainsi que les dimanches et 
jours fëriés 

4 dB (A) 

3 dB (A) 
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19.2.- Contrôles 

L’Inspection des Installations Classées peut demander que des contrôles ponctuels ou une 
surveillance périodique de la situation acoustique soient effectués par un organisme ou une personne 
qualifiés dont le choix est soumis à son approbation. Les frais sont supportés par l’exploitant. 

Llnspection des Installations Classées peut demander à l’exploitant de procéder à une 
surveillance périodique de l’émission sonore de l’installation Classée. Les résultats des mesures sont tenus à 
la disposition de l’inspection des installations Classées. 

19.3.- Mesures véridiques 

L‘exploitant fait réaliser, au moins tous les 3 ans, à ses frais, une mesure des niveaux 
d’émission sonore de son établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de 
l’inspection des Installations Classées. Cette mesure est réalisée selon la méthode fixée à l’annexe de 
l’arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. 

Préalablement à cette mesure, l’exploitant soumet pour accord à l’Inspection des Installations 
Classées le programme de celle-ci, incluant notamment toutes précisions sur la localisation des 
emplacements prévus pour l’enregistrement des niveaux sonores. Ces emplacements sont définis de façon à 
apprécier le respect des valeurs limites d’émergence dans les zones où elle est réglementée. Les résultats et 
l’interprétation des mesures sont transmis à l’Inspection des Installations Classées dans les deux mois 
suivant leur réalisation. 

TITRE V - TRAITEMENT ET ELlMiNATiON DES 
DECHETS 

ARTICLE 20 - GESTION DES DECHETS 

20.1.- Généralités 

Une procédure interne à l’établissement organise la collecte, le tri, le stockage temporaire, le 
conditionnement, le transport, et le mode d’élimination des déchets. 

L‘exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. 

A cette fin, il se doit, successivement : 

P 

> 
P 

> 

De limiter à sa source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des 
technologies propres ; 
De trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 
De s’assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie 
physico-chimique, détoxication ou voie thermique ; 
De s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d’un 
stockage dans les meilleures conditions possibles. 
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20.01.01 

20.03.01 

20.2.- Stockaee iemporaire des déchets 

Les déchets et résidus produits doivent être stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des 
conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'Environnement. 

préparation et de la 
transformation de la 
viande, et des autres 
aliments d'origine animale 
Papiers, cartons 680 VALE 

Denrées alimentaires 720 DC 2 ou VALE 

Les déchets banals sont déposés provisoirement dans une zone spéciale, bien ventilée, dans 
l'enceinte de l'établissement, 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, doivent être 
réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et si possible être protégés des eaux météoriques. 

Tout stockage prolongé de déchets à l'intérieur de l'établissement est interdit 

20.3.- Traitement des déchets 

Les déchets ne peuvent être éliminés ou recyclés que dans une Installation Classée autorisée ou 
déclarée à cet effet au titre de la législation relative aux Installations Classées. Il appartient à l'exploitant de 
s'en assurer et d'apporter la preuve d'une élimination correcte. 

Dans ce cadre, il justifiera, à compter du 1" juillet 2002, le caractère ultime au sens de l'article 
L. 541-1-IiI du Code de l'Environnement des déchets mis en décharge. 

Nonobstant les indications de l'article 21.1, les déchets d'emballsges des produits sont valorisés 
ou recyclés dans les filières agréées, conformément à la réglementation en vigueur. L'exploitant organise le 
tri et la collecte de ces déchets à l'intérieur de l'installation de manière à favoriser la valorisation ou le 
recyclage. 

Toute incinération à l'air libre ou dans un incinérateur non autorisé au titre de la législation 
relative aux Installations Classées de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. 

20.01.06 

ARTICLE 21 - DECHETS PRODUITS 

21.1.- Naiure des déchets 

Métaux 50 1 VALE 

20.01.21 

20.01.07 

Tubes néons 0,s VAL E 

Palettes bois 20 VAL E 
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(1) VAL : valorisation REG : regroupement PCV : physico-chimique de valorisation 
PC :physico-chimique PRE : prétraitement EPA : épandage 
IEIIS : incinération aveclsans récupération d'énergie 

II : élimination interne à l'établissement 

DClIDC2 : décharge de classe 1 1 
classe 2 

21.2.- Caractérisation des déchets 

Pour les déchets de type banal non souillés par des substances toxiques ou polluantes (verre, 
métaux, matières plastiques, minéraux inertes, terres stériles, caoutchouc, textile, papiers et cartons, bois ou 
déchets du type urbain), une évaluation des tonnages produits est réalisée. 

Les autres déchets, c'est à dire les déchets spéciaux, sont caractérisés par une analyse chimique 
de la composition globale et par un test de lixiviation selon normes NF, pour les déchets solides, boueux OU 

pâteux. 

21.3.- Comptabilité 

Il est tenu un registre sur lequel sont reportées les informations suivantes : 

Codification selon la nomenclature des déchets publiée au Journal Officiel du 
11 novembre 1997 ; 

Type et quantité de déchets produits ; 

Opération ayant généré chaque déchet ; 

Nom des entreprises et des transporteurs assurant les enlèvements de déchets ; 

Date des différents enlèvements pour chaque type de déchets ; 

Nom et adresse des centres de traitement ; 

Nature du traitenient effectué sur le déchet dans ce centre. 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 22 - CONTROLES 

L'Inspection des Installations Classées peut faire procéder à tout prélèvement de déchets et faire réaliser 
des analyses de ces produits par un organisme tiers spécialisé aux frais de l'exploitant. 
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TITRh’ VI - PREVl%WION DES RISQUES 

ARTICLE 23 - MESURES GENERALES DE SECURITE 

Les dispositions f ïéespar  les arrêtés ministériels du 25 juin 1980 relatifs à la sécurité contre 
les risques d’incendie et de panique des établissements recevant du public et du 22 décembre 1981 portant 
dispositions complémentaires pour les magasins et centres commerciaux notamment pour ce qui 
concerne la vente et le stockage d’articles et de produits dangereux (hydrocarbures liquéfiés, aérosols, 
alcools, ... ) sont applicables à l’installation. 

Les prescriptions de la commission départementale de sécun’té au titre des établissements 
recevant du public sont applicables d l’installation. 

TITRE VII - PRESCRIPTIONS PROPRES A 
CERTAiNES ACTIVTTES 

ARTICLE 24 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE 
COMBUSTION 

24.1.- Imuhntation 

24.1 .l.- Rèdes d’implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de m e è r e  à prévenir tout risque d’incendie et 
d’explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l’installation. Ils sont 
suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou 
inflammables. L’implantation des appareils doit satisfaire aux distances d‘éloignement suivantes (les distances 
sont mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, 
aux appareils eux-mêmes) : 

a) 10 m des zones recevant du public, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies à grande 
circulation ; 

b) 10 m des installations de stockage des matières combustibles ou inflammables, y compris les stockages 
aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l’alimentation des appareils de combustion présents 
dans l’installation. 

Les appareils de combustion destinés à la production d’énergie doivent être implantés, sauf 
nécessité d‘exploitation justifiée par l’exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage et répondant 
aux règles d’implantation ci-dessus. 
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24.1.2. -Interdiction d’activités au-dessus des installations 

Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments occupés par des tiers, habités ou à 
usage de bureaux, à l’exception de locaux techniques. Elles ne doivent pas être implantées en sous-sol de ces 
bâtiments. 

24.1.3. -Comportement au feu et aux exvlosions des bâtiments 

Les locaux abritant l’installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance 
au feu minimales suivantes : 

> Matériaux de classe MO (incombustibles) ; 
D Murs coupe-feu de degré 2 h ; 
> Couverture incombustible. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des fumées 
et gaz de combustion dégagés en cas d’incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tont 
autre moyen équivalent). Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système 
de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l’installation. Les locaux où sont utilisés des 
combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de l’explosion 
à l’extérieur du local (évents, parois de faible résistance...). 

De pius, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu 
suivantes, vis-à-vis des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour lesquels les 
distances prévues à l’article 25.1.1. ne peuvent pas être respectées : 

B Parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 h ; 
B Portes intérieures coupe-feu de degré 1 b et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif 

assurant leur fermeture automatique ; 
D Porte donnant vers l’extérieur coupe-feu de degré 1 h au moins. 

24.1.4. -Accessibilité 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, 
de commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitatiod normale des 
installations. 

24.13. - Communication entre locaux 

La communication entre ie(s) local(aux) des groupes électrogènes contenant les appareils de 
combustion et d’autres locaux, si elle est indispensable s’effectuera par un sas fermé par deux portes 
pare-flammes ?h heure. 

24.2.- Aménanernent 

24.2.1, - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les locaux doivent être convenablement 
ventilés pour notamment éviter la formation d’une atmosphère explosible ou nocive. 
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La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d’arrêt de l’équipement, notamment 
en cas de mise en sécurité de l’installation, un balayage de l’atmosphère du local, compatible avec le bon 
fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d’ouvertures en parties haute et basse permettant une 
circulation efficace de l’air ou par tout autre moyen équivalent. 

24.2.2. -Installations élechiques 

Un ou plusieurs dispositifs, placés à l’extérieur, doivent permettre d’interrompre en cas de besoin 
l’alimentation électrique de l’installation, à l’exception de l’alimentation des matériels destinés à fonctionner 
en atmosphère explosive, de l’alimentation en très basse tension et de l’éclairage de secours qui doit être conçu 
pour fonctionner en atmosphère explosive. 

24.2.3. -Mise à la terre des équiuements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte-tenu notamment de la nature explosive ou 
inflammable des produits. 

24.2.4. -.Issues 
Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans 

deux directions opposées. L‘emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre 
suffisant. Les portes doivent s’ouvrir vers l’extérieur et pouvoir être manœuvrées de l’intérieur en toutes 
circonstances. L‘accès aux issues est balisé. 

24.25. -Alimentation en combustible 

Les réseaux d’alimentation en combustible doivent être conçus et réaiisés de manière à réduire les 
risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin 
protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive ...) et repérées par les 
couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout equipement de régulation de débit, doit 
être placé à l’extérieur des bâtiments pour permettre d’interrompre l’alimentation en combustible des appareils 
de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d’exploitation, doit être placé : 

9 Dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 
9 A l’extérieur et en aval du poste de livraison etiou du stockage de combustible. 

ii est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du 
sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Tout appareil de réchauffage d’un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la 
température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. 

Le parcours des canalisations à l’intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion 
est aussi réduit que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de 
combustion au plus près de celui-ci. 
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La consignation d’un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s’effectuera selon un 
cahier des charges précis défini par l’exploitant, Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite 
possible vers l’atmosphère, sont interdits à l’intérieur des bâtiments. 

242.6.- Conirôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d’une part, de contrôler leur 
bon fonctionnement et, d’autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l’appareil concerné et au besoin 
l’installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux 
comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en 
sécurité des appareils et l’arrêt de l’alimentation en combustible. 

24.3. - Eniretien et travaux 

L‘exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et 
de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

24.4.- Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d’un personnel qualifié. li 
vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s’assure de la bonne alimentation en 
combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l’exploitation sans surveillance humaine permanente est 
admise pour les appareils de combustion, si le mode d’exploitation assure une surveillance permanente de 
l’installation permettant au personnel soit d’agir à distance sur les paramètres de fonctionnernent des appareils 
et de les mettre en sécurité en cas d’anomalies ou de défauts soit de l’informer de ces derniers afin qu’il 
intervienne directement sur le site. 

L‘exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 
fonctionnement ainsi que celies relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon 
fonctionnement de l’installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la 
fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de 
l’installation. 

En cas d’anomalies provoquant l’arrêt de l’installation, celle-ci doit être protégée contre tout 
déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se 
faire qu’après élimination des défauts par du personnel d’exploitation au besoin après intervention sur le site. 

245.- suivi 

La tenue d’un livret de chaufferie est obligatoire. Le livret de chaufferie doit contenir au moins les 
renseignements suivants : 

b Nom et adresse de la chaufferie, du propriétaire de l’installation et, éventuellement, de l’entreprise chargée 
de l’entretien ; 

b Caractéristiques du local de chaufferie, des installations de stockage des combustibles, des générateurs, de 
l’équipement chauffe ; caractéristiques des combustibles préconisés par le constructeur ; maures prises 
pour assurer le stockage des combustibles, l’évacuation des gaz de combustion, le traitement des eaux ; 
désignation des appareils de réglage des feux et de contrôles; dispositions adoptées pour limiter la 
pollution atmosphérique ; 
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9 Conditions générales d’utilisation de la chaleur ; 

9 Pour les installations soumises à l’obligation de la visite périodique : résultats des contrôles de la 
combustion et du fonctionnement des appareils de réglage des feux et de contrôle ; visa des personnes 
ayant effectué ces contrôles ; consignation des observations faites et des suites données ; 

9 Grandes lignes du fonctionnement et incidents importants d’exploitation notamment ; consommation 
annuelle de combustible ; 

P indications relatives à la mise en place, au remplacement et à la réparation des appareils de réglage des 
feux et de contrôle ; indications des autres travaux d’entretien et opérations de nettoyage et de ramonage. 

24.6.- RLF<lues 

24.6.1.-, Emplacements présentant des risques d’explosion 

Les matériels électriques doivent être installés conformément à l’arrêté du 19 décembre 1988 
relatif aux conditions d’installation des matériels électriques sur les emplacements présentant des risques 
d’explosion. 

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d‘inflammation et doivent être 
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des produits 
présents dans la partie de l’installation en cause. 

24.62.- Interdiction des feux 

En dehors des appareils de combustion, il est interdit d’apporter du feu sous une forme 
quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet d’un “ permis de feu ”. Cette interdiction doit 
être affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 25 - PRESCIUPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE 
COMPRESSION D’AIR ET DE REFIUGERATION AL’ FREON 

Ces installations sont implantées dans des locaux spécifiques, séparées des autres installations par 
le biais de parois coupe-feu de degré 2 b (portes coupe-feu de degré 1 h). 

Ces locaux ne doivent comporter ni dépôt de liquides infiammables, ni dépôt de gaz liquéfiés, N 

stockage de matières combustibles. 

Ces installations sont munies d’organes de contrôle et de sécurité adaptés tels que soupapes, 
mesures de pression et de température de l’air en sortie, thermostat sur l’huile avec signal de défaut, signal de 
colmatage de filtre à air, __. 

Elles doivent faire l’objet d’un entretien et d’une surveillance adaptés et respectant les 
réglementations en vigueur relatives aux appareils à pression de gaz. 

Pour les installations de réfrigération, les dispositions complémentaires suivantes sont applicables, 
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Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés seront disposés 
de façon qu’en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au dehors sans qu’il en résulte 
d’incommodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée par un dispositif mécanique de façon à éviter à l’intérieur des locaux 
toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu’en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse donner naissance 
à une atmosphère toxique ou explosive. 

L’établissement sera muni de masques de secours efficaces en nombre suffisant, maintenus 
toujours en bon état et dans un endroit d’accès facile. Le personnel sera entraîné et familiarisé avec l’emploi et 
le port de ces masques. 

Les prescriptions de l’Arrêté-type n”361 B sont applicables sauf en ce qu’elles auraient de 
contraire aux dispositions du présent Arrêté. 

ARTICLE 26 - INSTALLATIONS DE REFFUGERATION - ENTRETIEN ET MAINTENANCE 

26.1 .- Actions d’entretien 

L‘exploitant devra maintenir en bon état de surface, propre et lisse, et exempt de tout dépôt le 
garnissage et les parties périphériques en contact avec l’eau (et notamment les séparateurs de gouttelettes, 
caissons ...) p endant toute la durée de fonctionnement du système de refroidissement. 

Avant la remise en service du système de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé, et 
en tout état de cause au moins une fois par an, l’exploitant procédera à : 

> Une vidange complète des circuits d’eau destinée à être pulvérisée ainsi que des circuits d’eau 
d’appoint ; 

> Un nettoyage mécanique etiou chimique des circuits d’eau, des garnissages et des parties 
périphériques ; 

> Une désinfection par un produit dont l’efficacité vis-à-vis de l’élimination des légionella a été 
reconnue, tel que le chlore ou tout autre désinfectant présentant des garanties équivalentes. 

Cette désinfection s’appliquera, le cas échéant, à tout poste de traitement d’eau situé en amont de 
l’alimentation en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange des circuits, les eaux résiduaires seront soit rejetées à l’égout soit 
récupérées et éliminées dans un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet effet au titre de la 
législation des installations Classées. Les rejets à l’égout ne devront pas nuire à la sécurité des personnes ni à la 
conservation des ouvrages. 

Si l’exploitant justifie d’une impossibilité technique à respecter les dispositions de l’alinéa 
précédent, il devra mettre en œuvIe un traitement efficace contre la prolifération des légionella, validé in situ 
par des analyses d’eau pour recherche de légionella, dont une au moins interviendra sur la période de mai à 
octobre. 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, l’exploitant mettra à disposition des 
personnels intervenant à l’intérieur ou à proximité du système de refroidissement et susceptibles d’être exposés 
par voie respiratoire aux aérosols des équipements individuels de protection adaptés (masque pour aérosols 
biologiques, gants, ...) destiné à les protéger contre l’exposition : 

> Aux produits chimiques ; 
> Aux aérosols d’eau susceptibles de contenir des germes pathogènes. 
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Un panneau devra signaler le port de masque obligatoire. 

Pour assurer une bonne maintenance du système de refroidissement, l’exploitant fera appel à du 
personnel compétent dans le domaine du traitement de l’eau. 

26.2. - Livret d’entretien 

L’exploitant reportera toute intervention réalisée sur le système de refroidissement dans un livret 
d’entretien qui mentionnera : 

P Les volumes d’eau consommée mensueiiement ; , 
P Les périodes de fonctionnement et d‘arrêt ; 
P Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates - nature des opérations - 

identification des intervenants - nature et concentration des produits de traitement) ; 
P Les analyses liées à la gestion des installations (température, conductivité, pH, TH, TAC, 

chlorures, concentration en légionella, ...). 

Les pians des installations, comprenant notamment le schéma à jour des circuits de 
refroidissement, devront être annexés au livret d‘entretien. 

Le livret d’entretien sera tenu à la disposition de l’Inspection des Installations Classées. 

26.3. - Contrôles 

L‘Inspection des Installations Classées pourra à tout moment demander à l’exploitant d‘effectuer 
des prélèvements et analyses en vue d’apprécier l’efficacité de l’entretien et de la maintenance des circuits 
d’eau liés au fonctionnement du système de refroidissement. 

En tous les cas, des prélèvements et analyses seront effectués au moins une fois par an. 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques seront réalisés par un 
laboratoire qualifié dont le choix sera soumis à l’avis de l’inspection des installations Classées. 

Les frais des prélèvements et des analyses seront supportés par l’exploitant. 

Les résultats d’analyses seront adressés sans délai à l’Inspection des Installations Classées. 

Si les résultats d’analyses réalisées en application de l’article 26.2 mettent en évidence une 
concentration en légionella supérieure à 105 unités formant colonies par litre d’eau, l’exploitant devra 
immédiatement stopper le fonctionnement du système de refroidissement. Sa remise en service sera 
conditionnée au respect des dispositions de l’article 26.1. 

Si les résultats d’analyses réalisées en application de l’article 26.2 mettent en évidence une 
concentration en Iégioneiia comprise entre 10) et id unités formant colonies par litre d’eau, l’exploitant fera 
réaliser un nouveau contrôle de la concentration en légionella un mois après le premier prélèvement. Le 
contrôle mensuel sera renouvelé tant que cette concentration restera comprise entre ces deux valeurs. 
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ARTICLE 27 - ATELIERS DE CHARGE D’ACCUMULATEURS 

27.1 .- Disvosiiions consmtctives 

L‘atelier est construit en matériaux incombustibles, couvert d’une toiture légère et non surmonté 
d’étage. il ne commande aucun dégagement. La porte d’accès s’ouvre en dehors et est normalement fermée. 

L‘atelier est très largement ventilé par la partie supérieure de manière à éviter toute accumulation 
de mélange gazeux détonant dans ce local. il ne peut donc être installé dans un sous-sol. 

La ventilation se fait de façon que le voisinage ne soit pas gêné ou incommodé par les émanations. 

L‘atelier ne doit avoir aucune autre affectation. En particulier, il est interdit d’y installer un dépôt 
de matières combustibles ou d’y effectuer l’empâtage des plaques. 

Le sol de l’atelier est imperméable et présente une pente convenable pour l’écoulement des eaux 
de manière à éviter toute stagnation. Les murs sont recouverts d’un enduit étanche sur une hauteur d’un mètre 
au moins à partir du sol. 

272.- ChauffaEe 

Le chauffage du local ne peut se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur d’eau), la 
température de la paroi extérieure chauffante n’excédant pas 150°C. 

La chaudière éventuelle est dans un local extérieur à l’atelier ; si ce local est contigu à l’atelier, il 
en est séparé par une cloison pleine, incombustible et coupe-feu de degré 2h, sans baie de communication. 

Tout autre procédé de chauffage peut être admis dans chaque cas particulier s’il présente des 
garanties de sécurité équivalentes. 

27.3.- Elechiciié 

L‘éclairage artificiel se fait par lampes extérieures sous verre dormant ou, à l’intérieur, par lampes 
électriques à incandescence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout procédé présentant des garanties 
équivalentes. ll est interdit d’utiliser des lampes suspendues à bout de fil conducteur et des lampes dites 
“ baladeuses ”. 

Les conducteurs sont établis suivant les normes en vigueur et de façon à éviter tout court-circuit. 

Les commutateurs, les coupeîircuits, les fusibles sont placés à l’extérieur, à moins qu’ils ne 
soient d’un type non susceptible de donner lieu à des étincelles, tels que “ appareillage étanche aux gaz, 
appareillage à contacts baignant dans l’huile ” etc,.. Dans ce cas, une justification que ces appareils ont été 
installés et maintenus conformément à un tel type pourra être demandée par l’inspection à l’exploitant. Celui-ci 
devra faire établir l’attestation par la société qui lui fournit le courant ou par tout organisme officiellement 
qualifié. 
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27.4.- Prévention des risques 

il est interdit de pénétrer dans l’atelier avec une flamme ou d’y fumer. Cette interdiction est 
affichée en caractères très apparents dans le local et sur les portes d’entrée, avec l’indication qu’il s’agit d’une 
interdiction préfectorale. 

ARTICLE 28 - PREPARATION DE PRODUITS D’ORIGINE ANIMALE 

28.1.- Le sol, la partie inférieure des murs, les tables de travail, les ustensiles, récipients et tous 
antres objets utilisés dans l’atelier seront entretenus en parfait état de propreté. 

Les angles de raccordement des murs entre eux, avec le sol et avec le plafond doivent être 
aménagés en gorges arrondies. 

28.2.- Le sol de l’atelier ainsi que les murs jusqu’à une hauteur de 1,75 m doivent être garnis 
d’un revêtement imperméable et la pente du sol sera réglée de manière à conduite les eaux résiduaires et les 
eaux de lavage vers un orifice pourvu d’un siphon. Cet orifice doit être muni d’un panier ou tout autre dispositif 
capable d’arrêter la migration des corps solides. 

28.3.- Les débris retirés éventuellement des eaux résiduaires doivent être recueillis dans des 
récipients répondant aux prescriptions de la condition citée à l’article 28.5. 

28.4 
aucun poste d’eau non potable. 

L’atelier doit être abondamment pourvu d’eau potable sous pression. Il ne doit exister 

L’atelier doit être convenablement aéré et ventilé 

28.5 - Les déchets provenant d’un emploi incomplet des matières premières, les débris retirés 
éventuellement des eaux résiduaires et des eaux de lavage, doivent être recueillis dans des récipients 
métalliques étanches, aux angles intérieures arrondis et munis de couvercles à feimeture jointive. iis doivent 
être enlevés au moins une fois par jour. Les récipients seront nettoyés et désinfectés de manière à éviter tout 
dégagement de mauvaises odeurs. 

28.6- Les déchets produits doivent être entreposés dans un local réûigéré. 

28.7.- Toutes dispositions efficaces doivent être prises pour empêcher l’introduction et la 
pullulation des mouches et des rongeurs, ainsi que pour en assurer la destruction. 
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Article 16 

ARTICLE 29 - PREPARATION DE PRODUITS D'ORIGINE VEGETALE 

Contrôle des teneurs en oxygène, 
poussières, oxydes d'azote et 
monoxyde de carbone dans les 
gaz rejetés à l'atmosphère par les 
cheminées des groupes 
électrogènes 

29.1.- Le sol de l'atelier devra respecter les dispositions énoncées à l'article 28.2. 

29.2.- Les locaux abritant les silos à farine et les filtres y attenant devront être constamment 
tenus propres et dépoussiérés. 

TITRE MII - DISPOSITIONS ADMINISTRATIWS 

ARTICLE 30 - DISPOSITIONS GENERALES ET PARTICULIERES 

30.1.- Modifications 

OBJET ARTICLE r-- D E W  A COMPTER DE LA 
NOTiFICA TION DU PRESENT 

6 mois 

30.2.- Modifications 

Toute modification apportée au mode d'exploitation, à l'implantation du site ou d h e  manière 
plus générale à l'organisation doit être portée à la connaissance : 

k Du Préfet ; 
P 
k 

Du Directeur Départemental des Services dlncendie et de Secours ; 
De l'Inspection des Installations Classées. 

30.3.- Défais de prescriptions 

La présente autorisation, aui ne vaut pas permis de construire, cesse de produire effet si 
l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années 
consécutives sauf cas de force majeure. 
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30.4.- Cessation d'activités 

En cas d'arrêt définitif dhne Installation Classée, l'exploitant devra remettre le site dans un état 
tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511.1. du Code de 
l'Environnement. 

Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif l'exploitant notifie au Préfet la date de cet 
arrêt. La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 
l'installation ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site et 
comportant notamment : 

P 

P 
P 
P 

L'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être 
véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site ; 
La dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées ; 
L'insertion du site de l'installation dans son environnement ; 
En cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur sou environnement. 

. .  30.4.1.- 1 
En fin d'exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être 

valorisés ou évacués vers des installations dûment autorisées. 

. .  30.4.2.- V 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées, 
nettoyées et dégazées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves enterrées, 
elles doivent être neutralisées par remplissage avec un matériau solide inerte (sable, béton maigre, ...). 

305.- 

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif de LILLE. Le délai de 
recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant, de quatre ans pour les tiers. Ce délai commence 
à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

Délai et voie de recours 

ARTICLE 31. - EXECUTION DE L'ARRETE 

Monsieur le Secrétaire général de la préfecture du Nord est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifie a la société et dont ampliation sera adressée a : 

- Madame et Monsieur les maires de LILLE et LA MADELEINE 

- Monsieur l'ingénieur en chef des mines, directeur régional de l'industrie, de la recherche et de 
l'environnement, chargé du service d'inspection des installations classées pour la protection de 
l'environnement 

Madame et Messieurs les chefs des services consultés lors de l'instruction de la demande ou 
concernés par une ou plusieurs dispositions de l'arrêté. 

- 
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En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé en mairie de LILLE et pourra y être consulté ; un 
extrait de l'arrêté, énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, 
sera affiché en mairie pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de 
l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire ; 

le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins 
de l'exploitant ; 

un avis sera inséré, par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

- 

- 

Fait à LILLE, le 13 JUIN 2003 

LE PREFET, 
Dour le Préfet, 
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